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ARRÊTÉ DE MISE EN CONGE DE MALADIE ORDINAIRE DE……..ARRÊTÉ N°…………….


Le Maire (ou le Président) de …………..……,
VU le code général de la Fonction Publique et notamment ses articles L.822-1 à L.822-3 et L.822-5, 
VU le Code de la Sécurité Sociale, 
VU l’article 115 de la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018,
VU le décret n°88-145 du 15 février 1988 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale, 
VU le décret n°87-602 du 30 juillet 1987 pris pour l’application de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif à l’organisation des conseils médicaux, aux conditions d’aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux, 
VU le certificat médical en date du………... prescrivant un arrêt de travail à M/Mme………...
ARRÊTE
Article 1 :  À compter du ………..., M/Mme ………....,  est placé(e) en congé de maladie ordinaire pour une période allant jusqu'au ……….. inclus. 
Article 2 : Pendant cette période, M/Mme sera rémunéré (e) comme suit : 
· Le 1er jour d’arrêt, soit le ………. : sans traitement , le SFT est néanmoins maintenu dans sa totalité,
· Du ……….… au ……….. : soit …….… jours à 90% du traitement,
· Du……………au……..….. : soit………..jours à demi-traitement,
· Du……………au……..….. : soit………..jours sans traitement.


Article 3 : M/Mme ……………... devra se soumettre aux contrôles médicaux. Il (ou elle) devra avertir l'autorité de toute nouvelle prolongation si possible au moins la veille de la date de reprise initialement prévue et transmettre le certificat médical de prolongation dans un délai maximum de 48 H à compter du 1er jour de la prolongation.
[bookmark: _Hlk13727693]Article 4 : Ampliation du présent arrêté sera transmise au Service de Gestion Comptable, M. le Président du Centre de Gestion, et notifiée à l’agent.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Limoges - 2 Cours Bugeaud – 87000 LIMOGES, dans un délai de deux mois à compter de sa transmission et de sa publication. 
 

Fait à………………., Le ……………………….

Le Maire (ou le Président) 
Signature 
	Notifié le………
Signature de l’agent :
	
	




Mis à jour en juin 2023	
